
Vol. 135, No. 4 Vol. 135, no 4

Canada
Gazette

Gazette
du Canada

Part II Partie II
OTTAWA, WEDNESDAY, FEBRUARY 14, 2001 OTTAWA, LE MERCREDI 14 FÉVRIER 2001

Statutory Instruments 2001 Textes réglementaires 2001

Page 382 Page 382

Disclaimer
Non-official Extract from Canada Gazette, Part II

For all purposes of interpreting and applying the law, users should
consult the appropriate official print publication of the Canada
Gazette, Part II.

Avertissement
Extrait non-officiel de la Partie II de la Gazette du Canada

Aux fins d'interprétation et de la mise en application de la loi, les
usagers doivent consulter la publication imprimée officielle de la
Partie II de la Gazette du Canada.
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DORS/2001-1

Order Adding a Toxic Substance to Schedule 1 to
the Canadian Environmental Protection Act,

1999

Décret d’inscription d’une substance toxique à
l’annexe 1 de la Loi canadienne sur la protection

de l’environnement (1999)
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Erratum :

Gazette du CanadaPartie II, Vol. 135, no 1, le 3 janvier 2001

DORS/2001-1

LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE
L’ENVIRONNEMENT (1999)

Décret d’inscription d’une substance toxique à
l’annexe 1 de la Loi canadienne sur laprotection de
l’environnement (1999), p. 2

À l’article 1

retranchez: « article 51 »

et remplacezpar : « article 46 »

Suite à l’article 1

retranchez: « 52 »

et remplacezpar : « 47 »


